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Plénière 62 
Lundi 22 novembre 2021

Maison Internationale des Associations

Ordre du jour

1. Accueil 

2. Adoption du PV 61 du 20 septembre 2021

3. Communications Membres et Observateurs

4. Réflexion stratégique PLATEFORME 2021-2022 : ateliers thématiques 

4.1. En Plénière : introduction et présentation des thématiques 

4.2. Travail en ateliers :

- principe de fédération 

- buts de la nouvelle PLATEFORME

- nouvelle instance politique interne

4.3. En Plénière : brève restitution des ateliers et suite 

Plénière 62 du 22 novembre 2021



07.02.2022

2

Réflexion stratégique (1)

1e réflexion collective : Plénière de février 2020 (cf. PV 59)

La PLATEFORME comme « potentiel de force représentative du terrain, 

de force de proposition et de force de pression »

Réflexion Comité et Secrétaire générale : printemps 2021

Avril – juin 2021 : Diagnostic sur les forces et les limites de la PLATEFORME 

actuelle (notamment en ressources financières et humaines pour se 

développer) 

Dès 1er septembre 2021 : Engagement de Paul BUCHS, chargé de la 

recherche de fonds et communication
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Réflexion stratégique (2)  

2e réflexion collective : Plénière du 22 novembre 2021 

I. Principe de fédération 

II. Buts

III. Nouvelle instance politique interne
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I. Principe de fédération 

PROPOSITION la nouvelle PLATEFORME prend le statut de fédération d’associations. 

Une fédération n’est pas une faîtière, elle reste statutairement une association. 
Mais à la différence d’un simple groupement d’associations, la fédération se base 
sur 2 axes et elle est régie par 2 principes interdépendants : 

• AXE 1 : Fédérer le terrain associatif et institutionnel pour échanger, partager, 
créer et représenter une force commune autour des enjeux seniors identifiés 
par le réseau, en intégrant le principe de consultation. 

• AXE 2 : Être reconnue officiellement comme une interlocutrice privilégiée / 
systématique des pouvoirs politiques communaux, cantonaux et fédéraux sur 
ces enjeux seniors, en intégrant le principe de délégation. 
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II. Vision, valeurs, mission et buts

PROPOSITIONS POUR DISCUSSION ET ACCORD

UNE VISION Contribuer à améliorer la qualité de vie d’une société de tous les âges

BASÉE SUR DES VALEURS Dialogue-Partage-Ouverture

UNE MISSION POUR RÉPONDRE À LA VISION 

A travers l’expertise des membres du réseau seniors, être l’interlocuteur légitime auprès du 
politique.

DES BUTS POUR ATTEINDRE LA MISSION 

 Être une plateforme d’échanges, de partage et de proposition;  

 Anticiper, par une veille, les besoins des seniors liés à l’évolution de la société; 

 Mutualiser les forces du réseau;  

 Faire valoir les réalités du terrain;

 Mettre en place des dispositifs nécessaires à la réalisation de la mission (ex: commissions 
thématiques ad hoc). 
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III. Nouvelle instance politique interne (1)

CONTEXTE

Sur la base des expériences passées, le comité a constaté que les enjeux politiques ne 

peuvent faire l’objet d’une simple commission ad hoc / thématique pour différentes 

raisons :

 La politique de la personne âgée est transversale et touche toutes les politiques 

publiques. 

 Le sujet est trop complexe pour être délimité par un mandat précis (ex : inventaire, 

recommandations)

 La composition d’une commission politique est hautement…politique ! Elle 

questionne le niveau même d’une telle instance : quelle mission ? Quelle marge de 

manœuvre ? Qui doit y siéger ? Etc. 
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PROPOSITION le comité propose de réfléchir à une nouvelle instance statutaire. 

Cette instance politique/stratégique interne viendrait en soutien au comité. Elle aura 
un statut et un rôle différents des autres commissions thématiques ad hoc. 

REFLEXION POUR LA SUITE

 Forme : structure permanente en soutien au comité, donnant légitimité à la 
PLATEFORME pour intervenir publiquement sur les débats / enjeux politiques de la 
personne âgée à Genève. 

 But : réflexion, communication proactive sur les enjeux politiques, etc. 

 Rôle : veille, anticipation, accompagnement, analyse, réflexion, proposition, etc.

 Composition : Qui ? Pourquoi ? 

 Intitulé : libre à l’imagination !
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07.02.2022

5

Thème 1 : Principe de fédération 

QUESTION 1 : De votre point de vue, qu’est-ce que le statut de fédération 

apporterait à la PLATEFORME ?

Thème 2 : Buts de la PLATEFORME

QUESTION 2 : Quels seraient les buts de la nouvelle PLATEFORME pour 

répondre à vos besoins et attentes ?

Thème 3 : Nouvelle instance politique interne

QUESTION 3 : Quel serait le rôle de cette instance politique ?
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Ateliers thématiques
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Brève restitution des ateliers
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A partir des éléments qui ressortent aujourd’hui :  

 Le Comité et le secrétariat vont travailler en décembre 2021 et janvier 2022 

sur une proposition de nouvelle PLATEFORME et révision des statuts ;

 Plénière du lundi 28 février 2022 (14h-17h): suite et fin de la réflexion interne, 

avec soumission du travail de synthèse et analyse ci-dessus; 

 AG extraordinaire du lundi 25 avril 2022 (14h-17h) : vote des nouveaux statuts 

et de la nouvelle PLATEFORME;

 AG ordinaire du lundi 20 juin 2022 (14h-17h) : élection nouveau comité, etc. 
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Suite de la démarche en 2022


